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Lè sazon

1

Per déchu lè tsan
La verdya rèvin pyan
Letron hlyori mardyétè
Krâvon lè bî tsan
On vao de dèrboun'aorè
De tin zin tin
Lè bou beton l'on robe
Lè le bon tin.

2

Per déchu lè tsan
Le ya pertô de dzan.
Le séla lé hô bourlè
To chu lè bî tsan.
On n'ou de z'aluvétè
De tin zin tin
To budzè to fremeyè
Lè le tsôtin.

3

Per déchu lè tsan,
Lé yu lè z'infan.
Vouèrdao modzon è vatsè
Déchu lè bî tsan.
s'in von le Ion de z'adzè
De tin zin tin.
Sékâre lè z'alonyè
Le dèrè tin.

4

Per déchu lè tsan
To dzaolè to fan.
Ran mé de hlyâ d'êrbéta,
Déchu lè bî tsan.
De korbé dan la nyola
De tin z'in tin,
Tsèrtson n'a marenda
Lè le pouê tin.

N. Rosset.

Mots d'enfants
On répète les leçons de choses et on en

est au corps humain. Pour s'assurer que
chacun connaît bien le nom des os qu'il
faut savoir à 9 ans, la maîtresse emploie
la méthode la plus simple. Chaque enfant
monte à son tour sur l'estrade et promène
son index sur lui-même comme il le ferait
d'une baguette sur une carte de géographie.

Paul a montré ses épaules, sa colonne

vertébrale et il ne sait plus. La
maîtresse vient à son secours, elle désigne
ses côtes :

— Qu'as-tu là
Paul rougit. C'est l'époque des rhumes

et des grippes et la maman de Paul aime
mieux prévenir que guérir. Silence...

La maîtresse répète, montrant la cage
thoracique :

— Mais, voyons, comment nommes-
tu ce que tu as là, de chaque côté

Alors Paul, prêt à pleurer, parce qu'il
sent bien que ce n'est pas tout à fait cela

qu'il doit répondre :

— De la vouate thermogène.

Paulet aime sa maîtresse d'école. Il
l'aime à tel point qu'il oublie de lui dire
« vous ». La maîtresse n'est pas contente
et Paulet est sans cesse rappelé à l'ordre.
Mais comme, décidément, il est incorrigible,

sa punition sera d'écrire 20 fois :

« Je dois le respect à mon institutrice. »
Le lendemain, Paulet apporte son

cahier de maison au pupitre. Il paraît si
contrit que la maîtresse lui demande si
la punition a été faite. Bien sûr qu'elle
a été faite et même doublement : Paulet
a écrit 50 fois la phrase en question. Quel
travail

— Pourquoi as-tu tant travaillé
Est-ce que ce sont tes parents qui ont
voulu demande l'institutrice.

Paulet pleure. Enfin, il articule :

— Parce que je pensais que « tu »
serais plus contente.

M. M.
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